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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

Le 4° de l’article 71 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« 4° Les dispositions du cinquième alinéa du I de l’article 72 D ter s’appliquent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement procède à une coordination omise dans un amendement adopté par la commission 
des Finances, visant à appliquer le principe de transparence au plafonnement pluriannuel des 
déductions pour investissement (DPI) et pour aléas (DPA), dans les groupements agricoles 
d’exploitation en commun (GAEC).

L’amendement de la commission prévoit que le plafond pluriannuel, qui est de 150 000 euros pour 
les exploitants individuels, est multiplié, pour les entreprises agricoles à responsabilité limitée 
(EARL), par le nombre d’associés, dans la limite de quatre.

Le plafonnement pluriannuel applicable aux GAEC est quant à lui défini au 4° de l’article 71, par 
référence à l’article 72 D ter. Mais le renvoi est fait de telle sorte dans le code qu’une coordination 
est toutefois nécessaire.


